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RAPPORT DE LA CINQUANTE-TROISIÈME RÉUNION

1. L'Organe de supervision des textiles a tenu sa cinquante-troisième réunion le 9 février 1999.

2. M. Kumar a nommé comme suppléant M. Khalil (Égypte).

3. Étaient présents à la réunion les membres et suppléants suivants:  MM. Chung/Mannan;
Grané/Ehlers;  Kumar;  Kobayashi;  Moroz/Wentzel;  M. Nayyar/Mme Loi;  MM. Richards;
Tadpitakkul/Hastjarjo;  Tagliani;  Urkan.

4. L'OSpT a adopté le rapport de sa cinquante-deuxième réunion (G/TMB/R/51).

Notification au titre de l'article 2:6 et 2:7 b)

5. L'OSpT a examiné, conformément à l'article 2:21, la notification faite au titre de l'article 2:6
et 2:7 b) par le Myanmar (G/TMB/N/177/Add.1).  Dans le cadre de cet examen, l'OSpT a noté que le
volume des produits intégrés représentait 16,24 pour cent du volume total des importations de textiles
et de vêtements faites par le Myanmar en 1992-1993.  L'OSpT a noté aussi que, conformément à
l'article 2:6, les produits intégrés provenaient de chacun des quatre groupes:  peignés et filés, tissus,
articles confectionnés et vêtements.  En ce qui concerne le calcul de la part des produits intégrés sur la
base des données pour 1992-1993, l'OSpT a été informé par le Myanmar que cette période était la
première pour laquelle des données étaient disponibles selon la classification du Système harmonisé
(SH).  L'OSpT a noté également que la notification ne contenait pas de "lignes ex du SH".  L'OSpT a
noté encore que deux produits inclus dans la notification (n° SH 5101.29.00.00 et 5101.30.00.00)
n'étaient pas visés par l'ATV.  À cet égard, l'OSpT a observé que ces produits ne pouvaient pas faire
partie d'un programme d'intégration.  Il a observé aussi que, même si les importations de ces deux
produits n'étaient pas prises en compte, le volume des produits intégrés par le Myanmar représenterait
pas moins de 16 pour cent du volume total des importations de produits visés par l'ATV faites par le
Myanmar en 1992-1993.  L'OSpT, en conséquence, a pris note de la notification faite par le Myanmar
au titre de l'article 2:6 et 2:7 b), avec les observations susmentionnées.

Observations relatives aux notifications tardives

6. À propos des notifications parvenues à l'OSpT après les dates limites, l'OSpT a rappelé que le
fait qu'il prenait note des notifications tardives ne préjugeait pas du statut juridique de ces
notifications.
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